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Editorial du Président 

Chères lectrices, chers lecteurs, 

Pour mettre fin à votre frustration (un seul numéro en 

deux ans), revoici le Petit Echo de l'APECo en janvier 

2022. 

Pour laisser plus de place aux articles qui le composent, 

l'éditorial sera bref, mais il ne se terminera pas sans vous 

en avoir souhaité une très bonne lecture. 

Nous pouvons espérer également qu'un grand nombre 

d'entre nous mettra en pratique les écogestes décrits dans 

ces quelques pages. 

En attendant, l'A.P.E.Co vous présente tous ses meilleurs 

vœux pour 2022 : 

Que cette année vous garde en excellente santé.  

Qu'elle vous apporte joie et bonheur et voit la réalisation 

de vos désirs les plus chers. Que la protection de 

l'environnement de Corbas et d'ailleurs devienne une 

préoccupation majeure et quotidienne dans l'intérêt de 

tous, petits et grands. Pensons aux générations futures, et  

pour commencer et connaitre nos actions d'amélioration 

possibles, calculons notre impact environnemental avec le 

site de l’ADEME https://nosgestesclimat.fr/ 

Prenez soin de vous et des vôtres. 

Mercredi 19 janvier à 

20h 

Assemblée générale 

ordinaire 
Maison des associations 

Parc de Loisirs de Corbas 

---- 
Balades trimestrielles de 

l’APECO 
Nouvelle activité depuis cette année, 

les balades aux environs de Corbas, 

tous les deux ou trois mois. 

Ces balades à pied sont réservées aux 

adhérents pour des raisons 

d’assurances. D’une durée de deux ou 

trois heures maximum, c’est l’occasion 

d’avoir un œil neuf sur la nature qui 

nous entoure, sans faire des kilomètres 

en voiture. 

Si vous êtes intéressé-e-s envoyez-

nous un mail pour être informé-e-s des 

dates et lieu de rendez-vous.  

----- 

Concertations en cours 

La ZFE (Zone à faibles 

émissions) 
Pour réduire la pollution dans 

l’agglomération, la ZFE limite la 

circulation de certains véhicules de 

professionnels : demain ce sera aussi 

ceux des particuliers. 

Actuellement limitée à Lyon-

Villeurbanne, le périmètre va-t-il être 

étendu jusqu’à la Rocade Est ? 

http://jeparticipe.grandlyon.com 

L’APECO a 35 ans !! 

Bonne et heureuse 

année 2022 

 

       Jean-Marie Thiebaux 

 

Si les conditions sanitaires le permettent : 

https://nosgestesclimat.fr/

